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L'organisation des Conférences Régionales offre une occasion unique de réunir les organisations
membres afin qu'elles puissent échanger, apprendre et collaborer. Conformément à l'engagement
du Conseil mondial d'organiser les conférences régionales de 2028 en présentiel dans la mesure
du possible, nous invitons les organisations membres des Régions Afrique, Arabie, Asie-Pacifique
et Hémisphère occidental à soumettre leur manifestation d'intérêt pour accueillir leur conférence
régionale de 2028 avant le dimanche 22 mars 2026.  
  
Compte tenu du calendrier et de la nécessité de confirmer les hôtes lors des sessions régionales de
la Conférence Mondiale, ce processus se déroulera rapidement. Si aucune organisation membre ne
soumet de manifestation d'intérêt dans les délais impartis, les équipes régionales contacteront
directement les organisations membres et les centres mondiaux afin d'étudier les options et les
modèles d'accueil et de s'assurer que nous disposons de lieux appropriés pour nos conférences de
2028.

Motion 4 proposée à la Conférence Mondiale  
  
La motion 4 proposée vise à renforcer le leadership partagé au sein du Conseil mondial en réduisant les
distinctions de longue date entre les administrateurs élus au niveau mondial et les présidents régionaux.  
  
Pour ce faire, elle réorganise le calendrier des élections des comités régionaux afin que tous les membres du
Conseil mondial, tant mondiaux que régionaux, commencent leur mandat en même temps, avec un mandat
partagé et des responsabilités égales. Les comités régionaux seraient élus lors de leurs conférences régionales,
organisées dans le cadre de la Conférence Mondiale, afin de garantir que tous les fiduciaires prennent leurs
fonctions simultanément.  
   
Si la motion proposée n° 4 est approuvée, la conférence régionale de 2028 deviendra un espace dédié aux
membres pour définir l'orientation de leur région et renforcer leur influence au niveau mondial. Elle permettra au
comité régional de rendre compte de son travail et aux organisations membres de définir et de convenir des
priorités régionales afin que chaque région aborde le nouveau triennat avec un programme clair, nouveau et
visible. Ces priorités guideront la prise de décision mondiale, y compris l'orientation stratégique, dès le début.  
  
La Conférence régionale servira également de plateforme d'apprentissage et d'échange. Les organisations
membres pourront partager leurs expériences, leurs innovations et leurs bonnes pratiques, renforçant ainsi la
capacité collective dans toute la région. Les consultations organisées pendant la conférence garantiront que la
voix des membres façonne activement l'agenda mondial de manière ascendante. 
  
  

INTRODUCTION

 Note sur l'impact possible de la motion 4 proposée à la Conférence Mondiale  
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1 Comme les années précédentes, la région Europe de l'AMGE prévoit d'organiser sa conférence régionale dans le cadre de la conférence conjointe avec la région scoute européenne de l'OMMS. En
2025, la Federazione Italiana dello Scautismo (FIS) a été choisie pour accueillir la conférence de la région scoute européenne de l'OMMS en 2028. La région Europe de l'AMGE prévoit donc de se
joindre à eux en Italie en 2028. Nous remercions la FIS pour son engagement en faveur du travail régional conjoint.
 

1

Si vous souhaitez accueillir la prochaine conférence régionale, veuillez envoyer votre manifestation
d'intérêt avant le dimanche 22 mars 2026 à l'adresse membership@wagggs.org . 

https://campfire.wagggs.org/topic/proposed-motions
https://campfire.wagggs.org/topic/proposed-motions
mailto:membership@wagggs.org


Les conférences régionales se tiendront en 2028, entre juillet et octobre. Les dates
sont proposées par l'organisation membre hôte (MO) et confirmées par le comité
régional. Entre 80 et 140 participants (délégués en chef, délégués, observateurs,
invités, membres du conseil mondial et du comité, bénévoles, personnel et
partenaires de l'AMGE) assistent à la conférence régionale, qui dure normalement 5
jours.   

En général, un événement préliminaire destiné aux jeunes femmes est organisé un
ou deux jours avant le début de la conférence, et une séance d'orientation a lieu la
veille du début de la conférence. Ces événements nécessitent une salle plénière
pour les participants et du matériel d'interprétation, si nécessaire. Le personnel de
l'AMGE et les membres du Comité régional arrivent généralement un ou deux jours
avant le début des préparatifs de la conférence régionale et restent un jour après la
fin de celle-ci. Par conséquent, pour le pays hôte, la période précédant et suivant la
conférence dure environ 7 à 8 jours.   

DÉTAILS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE 
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PROCESSUS DE CANDIDATURE POUR
L'ACCUEIL DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE 

Les organisations membres à part entière de l'AMGE dans les régions  Afrique, Asie-
Pacifique, Arabique et Hémisphère occidental sont invitées à manifester leur intérêt
pour accueillir la Conférence Régionale de leur région en 2028. La manifestation
d'intérêt et le processus d'appel d'offres se déroulent comme suit : 

2

L'AMGE lance un appel à manifestation d'intérêt pour accueillir la Conférence
régionale (6 mars 2026). 
Les OM manifestent leur intérêt par écrit en remplissant le formulaire de manifestation
d'intérêt (date limite : 22 mars 2026). 

2 Comme les années précédentes, la région Europe de l'AMGE organisera sa conférence régionale dans le cadre de la
conférence conjointe avec la région Europe de l'OMMS. En 2025, la Federazione Italiana dello Scautismo (FIS) a été
sélectionnée pour accueillir la conférence régionale Europe de l'OMMS en 2028. La région Europe de l'AMGE organisera donc
sa conférence régionale 2028 en Italie.   



La manifestation d'intérêt comprendra des informations de base sur le pays,
notamment les restrictions en matière de visas et la sécurité, ainsi qu'une évaluation de
la capacité de l'OM à organiser la conférence. 
L'AMGE organise une réunion en ligne au cours de laquelle la capacité de l'OM est
évaluée et les lieux sont inspectés (semaine du 23 mars 2026). 
L'AMGE aide les OM intéressées à préparer leur candidature pour accueillir la
Conférence Régionale, qui comprendra le lieu et les dates proposés, le montant estimé
des frais d'inscription et d'hébergement, ainsi qu'une évaluation des risques.   
Le Comité régional confirme la candidature.   
L'AMGE diffuse toutes les candidatures aux OM afin de leur permettre de voter en
connaissance de cause lors du rassemblement régional pendant la Conférence
Mondiale (16 mai 2026).   
L'OM candidate présente sa candidature lors du rassemblement régional pendant la
Conférence mondiale. 
Les OM régionales confirment l'OM hôte de la Conférence régionale 2028 par un vote
lors du rassemblement régional pendant la Conférence mondiale. 

Le Comité Régional se réserve le droit de retirer sa confirmation à tout OM
soumissionnaire à n'importe quelle étape du processus d'appel d'offres. Le retrait ne peut
être motivé que par des raisons de sécurité ou par l'évaluation de la capacité de l'OM
soumissionnaire. 

L'AMGE étant une organisation caritative, nous sommes attentifs à la manière dont nous
dépensons nos fonds. Nous recommandons que le lieu de la conférence soit un campus
universitaire doté d'amphithéâtres, un hôtel 3 étoiles ou une solution similaire offrant un
bon rapport qualité-prix. Le lieu de la conférence doit être facilement accessible depuis un
aéroport international et respecter les normes internationales en matière de santé et de
sécurité.  

EXIGENCES CONCERNANT LE LIEU DE LA
CONFÉRENCE
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Le lieu de la Conférence doit être conforme aux critères suivants :
Une salle plénière pouvant accueillir 120 participants (idéalement aménagée pour un
banquet, avec suffisamment d'espace à l'arrière pour l'interprétation et d'autres
équipements) et équipée de tables pour les ordinateurs portables. 
Des bureaux pour l'équipe globale de l'AMGE.   
Des bureaux pour l'équipe d'organisation de l'OM hôte.  
Salle de réunion pouvant accueillir 10 à 15 personnes, de type salle de conférence.    
3 ou 4 salles de réunion pour les ateliers (pouvant accueillir chacune jusqu'à 30
participants avec une configuration banquet).   
Espace pour les activités en soirée (cérémonies d'ouverture et de clôture, soirée.
internationale) – peut-être la même salle que la salle plénière ou un espace différent.    
Espace pour l'exposition et la boutique.
Espace pour l'enregistrement et le bureau d'information   
Espace pour le déjeuner, le dîner et les pauses-café pour tous les participants (le déjeuner
peut être pris debout ; le dîner doit être pris assis).
Salle de prière / salle de réflexion / espace calme (si les installations d'hébergement ne se
trouvent pas au même endroit).  
Possibilité d'afficher des documents sur les murs des salles de conférence ou solution
similaire .
Accès pour les personnes handicapées .

5 | PROCESSUS DE
CANDIDATURE

Les équipements suivants sont requis :
Projecteurs, écrans et microphones
Un système audiovisuel et sonore
fiable qui permet aux participants à
distance de participer et d'interagir
en temps réel.  
Matériel d'interprétation (pour
l'hémisphère occidental, l'Afrique
et la région arabe)  
Ordinateurs portables et
imprimante au bureau d'inscription 
Ordinateurs portables,
photocopieuse et imprimante à
usage intensif dans le bureau de
l'équipe Régionalede l'AMGE 
Accès Wi-Fi pour tous les
participants dans toutes les zones 
Accès Wi-Fi dédié pour l'équipe de
planification dans toutes les zones 

Les structures d’hébergement doivent
satisfaire aux critères suivants :

Hébergement pour environ 120
participants  
Possibilité de chambres simples et
doubles et d'hébergement partagé avec
3 options de prix différentes
(économique, moyen, haut de gamme)  
L'hébergement ne doit pas
nécessairement se trouver dans le
même complexe que le lieu de la
conférence, mais il doit être accessible
à pied.    
Accès pour les personnes handicapées  



L'AMGE et l'OM hôte travailleront en partenariat pour organiser la
conférence régionale.   
  
La répartition détaillée des responsabilités sera négociée entre l'AMGE et
l'OM hôte dans le cadre d'un protocole d'accord. 

L'OM hôte devra investir des ressources en personnel et en bénévoles pour
assurer la production de la conférence. Il n'est pas prévu dans un premier temps
que l'OM hôte finance la conférence, mais elle devra collecter des fonds afin de
minimiser l'investissement de tous les participants à la conférence.  

Au cours du processus de candidature et de la préparation de l'organisation
de la Conférence Régionale, l'AMGE accordera la priorité au renforcement
des capacités de l'OM hôte. Cela se fera dans tous les domaines liés à
l'organisation d'un événement. Dans le cadre de l'impact durable, l'OM hôte
aura développé les outils, les connaissances et les capacités nécessaires pour
accueillir des événements internationaux. 

PARTENARIAT ENTRE L’AMGE ET L’OM HÔTE

PARTENARIAT ENTRE L'AMGE ET L'OM HÔTE  

ENGAGEMENT DE L’AMGE ENVERS L’OM HÔTE
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L'OM hôte est tenue de mettre en place une structure administrative afin d'accueillir la
conférence. Outre l'équipe de planification composée de membres du personnel et/ou de
bénévoles, l'équipe de service est un élément essentiel de la structure administrative. La
Conférence Régionale est une occasion idéale pour les guides, les routiers ou les membres de la
section senior de découvrir la dimension internationale du guidisme/scoutisme 




